
Accessibilité 

handicap 

 Connaître les consignes en cas d’accident et d’incendie 
 Savoir identifier et prévenir les risques aux postes de travail 
 Connaître les moyens de prévention 

Il s’agit de former un salarié compétent en charge de la « formation générale à la 
sécurité * » des nouveaux salariés, ceux qui changent de poste ou de technique, les 
intérimaires et les salariés d’entreprises extérieures. 

*Tout chef d’établissement a l’obligation d’organiser une formation pratique et 
appropriée en matière de sécurité pour les travailleurs nouvellement embauchés 
ou ceux qui changent de poste de travail. La formation vise à instruire les travailleurs 
des précautions à prendre pour assurer leur propre sécurité et celles des autres 
personnes travaillant dans l’établissement. Cette formation, à la charge de l’em- 
ployeur, doit être répétée périodiquement. 

 Les conditions de circulation dans l’entreprise 
 La conduite à tenir en cas d’accident ou de sinistre 
 Les risques aux postes de travail 
 Les actions particulières de formation à la sécurité 

 Support de formation 
 Exercices 

 QCM 

Tél : 01 44 09 70 44 / www.preventech.net 

1/2 journée 

7 max. 

Aucun prérequis n’est nécessaire 
pour participer à la formation. 

Préventeur, animateur, référent 
sécurité, encadrement 

Consultant en santé au travail 

Intra-entreprise 
Classe virtuelle 

800 € HT par groupe 

Rappel de la législation 
Article L 4141-1 à 20  L4141-1 à L4142-1 à L4143-1 

1 

Nous nous engageons à vous recontacter 
sous 72h ouvrées pour définir ensemble 
des dates de déploiement des formations.  

Toutes nos formations sont accessibles aux 
personnes à mobilités réduites, en situation 
d'handicap visuel, auditif ou mental. 
Veuillez nous contacter afin que nous 
puissions aménager et adapter votre 
formation. 

http://www.preventech.net/

